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ARTICLE 3

Compléter l'alinéa 4 par les mots :

« et de violences sexuelles et sexistes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement vise ici à éteindre la disposition de prise en charge des victimes et auteurs de 
harcèlement scolaire à la question des violences sexuelles et sexistes, pour qu’une véritable mission 
d’information relative au sujet soit inscrite dans la loi et appliquée.

Lors du rapport d'évaluation de la loi du 3 août 2018 renforçant la lutte contre les violences 
sexuelles et sexistes, de nombreux intervenants en milieu scolaire sur le sujet de l’éducation à la vie 
affective et sexuelle, ont rappelé que ces séances étaient souvent l’occasion de libérer la parole de 
potentielles victimes et de prévenir la survenance de violences sexuelles et sexistes. 

Selon le GREVIO, la France est en avance sur ces sujets par rapport à d’autres pays en Europe et de 
façon générale à l’international : il est essentiel de poursuivre ces efforts afin de permettre que la 
libération de la parole lors de ces modules de prévention, soit accompagnée d'une réelle prise en 
charge de la victime de violences sexuelles ou sexistes.


